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T}ITRODUCTIOI\T

l-. LrAssembl6e g6n6ra1e a exprim6 l-e souci, ed est partag6 par 1e Secr6taire
g6n6ra1 et Ie 'qersonnel, de voir 6tattir et am6liorer ies oJriiiques et pra-tiques
de lrOrga.nisation des i;lations Unies en ma.tidre d.e personnel conform6ment aux
techniques noil-ernes de gestion et cornpte tenu d.es car,act6ristiques uniques de
lrOrganisation. LrAsser,rbl6e g6n6rale, Ie Secr6taire g€n6rat ut t" personnel ont
chacun, d un monent ou h un autre, donn6 ltirnpulsiot .r6cessaire pour proc6der i
la r6forme des politiques d.u personnel qui est indispensabl-e pour que le Secr6tariat
devienne plus efficace et plus Qrnanique et soit capable ae faire face aux probldmes
q-ue posent en irermanence 1es a.ctivit6s toujours pluc nombreuses de ltOrgani-ation.
Le Corps conmul dtinspeetion et l-a Corunission de 1a fonction publique internationale
(Cryf ), q.ui 6tattit d.es normes conmunes dra.dministration du personnel pour
lrOrganisation des Nations Unies et les organisations quilui sont re1i6es, ont
aussi contribu6 de fagon importante ) ce mouvement en iu.neur d.tune r6forme.

2. Le ptan d.e r6forme dont traite le pr6sent rapport est fond6 principalement
sur d.es demandes d.e ltAssembl6e g6n6ra1e, formul6es pour la plupart d.ans sa
r6solution 33/11+3 du 20 d.6eernbre 19T8, et sur aes a6lisions prises par Ie Secr6tairp
g.6n6rat, en consultation avec les repr6sentants du personnel par Itinterm6diairer
des organes adnninistratifs mixtes cr66s ) cet effet. Les r6formes envisag6es
sont e:<pos6es d.ans 1e pr6sent rapport sous trois grandes rubriques : structure
clu seer6tariat o reerutement et administration du personnel.

3. Les r6formes erq)os6es sous 1a rubrique ttstructure du secr6tariatrr concernent
l-'6tablissement et ltapplication d"fr-rn systDme cle classernent d,es emplois et les
prenriEres mesures prises en vue d.radrninistrer 1e personnel par groupes professionnels.
Le systdme de classement d"es postes est un important instrument-de rrestion qui vise
d 6tattir un rapport ad.6quat entre les fonctions et responsabilit6s correspJndant
A un poste et l-a classe cle ce poste. Ce systBme pernet aux administrateurs de
d6terminer avee plus d.texactitude et d.refficacit6 ]a classe des postes n6cessaires
pour faire ex6cuter les travaux incombant D ltorganisation. I]- aide i 6taltir les
taux appropri6s de r6nun6ration conform6rnent au principe sel-on lequel l-e traitement
doit 6tre en rapport avec le travail ex6cut6. T1 constitue une bonne base pour
le systErne des promotions et facilite 6galernent d.t autres fonctions administratives
de l'Organisation, notamment 1e recrutement et 1a gestion budg6taire. Lradminis-
tration du personnel par groupes professionnels rev6t une importance particuliEre
pour lrorganisation des carridres.

\. Les r6formes er1 matidre de recrutement visent D instituer des proc6d.ures de
recrutement plus rapides, plus efficaces et permettent de mieux d,onner suite aux
d.emand.es de lrAssernbl6e g6n6ra1e en ce qui concerne 1es ressortissants d.tEta-ts
!'{embres non repr6sent6s ou sous-repr6sent6s, les femmes et 1es jeunes. Lors de
1a planification du recrutementn on tient compte d^es besoins pr6sents et firturs
de lrorganisation et d.e 1a publicit6 e faire pour r6nond.re i ees besoins, notamment
d-es avis de vacance de poste et d.u fichier inforrnatis6 ae candidats. On envisage
s6rieusement d"torganiser r6g.uliBrement cl-es concours d.e candidats de l-rext6rieur
pour reeruter d.es fonctionnaires des cla.sses P-1 et p-2.
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5. Plusieurs inodifications sont actuellement apport6es aux politiques concernant
lraclministration du personnel. 11 stagit notarment d.rencourager la rnobilit6 d.u

personnel et d-e reforrnuler et d.6velopper les activit6s de for:mation. T:es activit6s
en cours comprennent, notanrnent, lraffectation des fonctionnaires et lforganisation
d.e leur carriEre, ainsi que la gestion du systlne tles donn6es relatives aux
personnel. Une r6forme importante a'et'e r6alis6e dans le domaine des relations
entre ltAdministration et le personnelo ot)- r;n nouvel- organe d.ont l-a comp6tence
st6tend i lrensenrble du Secr6tariat aid.era d 6laborer des politiques, compte
d-fiment tenu c'l-es pr6occupations du personnel et d.e lrAdministration dans tous les
principaux lieux d.r affectation.

5. Lrune des principales r6fornes mises en application concerne le remple.cement
d.e la proc6clure suivie pour 1a promotion dragents d.es services g6n6raux et d.rautres
cat6gories D la ca-t6gorie des administrateurs par de nouvelles m6thod.es de s6lection
par voie de concours. Le prerrier concours pour 1a promotion desdits agents d 1a
cat6gorie des adrninistra;beurs a 6t6 conQu et organis6 au cours de ltann6e q.ui a
suivi It adorrtion de Ia r6solution 33/L1t3, d.ans 1aqueI1e ltAssernbl6e g6n6ra1e a
eroress6ment demand6 de recourir i cette m6thod"e de s6lection. Cette r6fonre
constitue un progrEs d6cisif qui influera sfirement au cours des prochaines ann6es
sur le d6roul-enent de Ia carriEre des fonctionnaires de Ia cat6gorie des services
g6n6raux et de 1a cat6gorie des adrninistrateurs. En outre, lrex-o6rience acquise
lors de ltorganisation de ce concours sera extr6mement utile lorsquril faud.ra
concevoir et organiser d.es concours i ltintention de candidats de l-rext6rieur
pour recruter des fonctionnaires d.e la eat6gorie des adrninistrateurs. La t6,che
nta toutefois pas 6t6 facile. E11e a exig6 des consultations soutenues avec les
repr6sentants d.u Fersonnel et dfinnombrables heures de travail non seulement de

fonctionnaires d.u Bureau des services du personnel, mais aussi de plusieurs
fonctionnaires dtautres d,6partenents et bureaux d.ont la collaboration pr6cieuse
a 6t'e essentielle pour le bon d6roulement clu concours. fl- faut 6galement signaler
que 1e cott de ce coneours pour lrorganisation, euril sragisse des ressources
financiEres ou des ressources en personnelo a 6t6 consid6rable et quril a falIu,
pour pouvoir le tenir, ajourner drautres eoneours dont lrinstitution avait 6galernent
6t6 aenand.6e par 1tA.ssembl6e g6n6rale 1/.

L/ Voir olus loin 1es paragraphes 39 A )+1.
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r. STRUCTURE DU S]]CMTARIAT

A. Classement d-es. eryrlois

7, L'6tablissement d.tun systErne d.e classement des emplois au Secr6tariat de
ltOrganisation des l\Tations Unies d.6coute de 1a d6cision adopt6e par lrAssembl6e
g6n6ra1e lors d"e sa 23246me s6ance (vingt-neuviEne sessionn tenue en 19?4) et
de sa r6solution 3I/I93 d.u 22 d6cenbre 1975. Dans sa r6solution 33/143 du
20 d6cembre 1978, lrAssemi'r16e g6n6ra1e a pri6 1e Secr6taire g6n6ra1 de tl6finir
1es qualifications n6cessaires pour les classes de a6tut et 1es classes uaximales
correspondant aux diff6rents groupes professionnels de lE. cat6gorie des services
g6n6raux a) Gendve, sur 1a base des classes 6quivalentes pour les m6mes groupes
professionnels d ltlew Yorli. Ell-e a 6galement pri6 le Secr6taire g6n6ra1 d.rachever
1e classement des postes de la cat6gorie d.es services 6i6n6raux d Gendve. Dans
sa r(-'sol-ution 3\/Zt9 du 20 ddcembre I9T9,1tAssemb16e g6n6rale a pris aete du
ranport du Secr'6taire g6n6ra1 sur ltapplication des systEmes tle classement des
postes d.9 1a cat6gorie des administrateurs et de Ia cat6gorie des serviees g6n6raux
(l/c,5/3t+/37, du 25 novenbre 1979), ainsi clue du rapport oral pr6sent6 par le
Pr6siatent d.u Conit6 consultatif pour 1es cluestions adrninistratives et budg€taires 2/
et a pri6 1e Secr6taire g6n6ra1 de faire rapport i ltAssernbl6e rr€n6ra1e, iors de
sa trente-cinq.uidme session, sur 1es progrbs r6a1is6s dans ltapplication d.e ces
systEmes.

a) Postes d.e la cat6sorie d.es administrateurs

8. Le Secr6taire g6n6ra1 a a6cia6 de mettre au point un systEne d.e classement
des postes d.radministrateur, y eonipris des postes de tlirecteur (n-2) n d partir
de 1980. Les principes et proc6d.ures d respecter pour appliquer ce systEme seront
6nonc6s dans une instruction administrative qui-sera. prochainenent pub1i6e.

9. La caract6ristique fondamentale d.u systEme cle classement est le fait qutil
est ax6 sur 1es en'4l1ois. Les postes sont class6s sur la base des d.6finiti.ons
dtemploi. Ce faisant, on ne tient compte que des fonctions et d.es responsabilit6s
q.ui srattachent aux postes et non des qualifications personnelles ou de l-rextrl6rience
de leurs titulaires. On classe les postesn dtune part, en les ccnparant i des
postes repDres pr6e6d"ennent d.6finis et, d.tautre part, en analysant les postes
compte tenu de cinq facteurs principaux, d savoir 1a complexit6 et lfimportance
des fonctions,1es responsabilit6s en matidre dtencad.rement,le niveau et f"
naJure des contacts officiels, 1es connaissances professionnelles et ltexp6rience
n6cess aire.

10. Le reclassement ou d6classement de postes nta pas d.teffet direct sur leurs
titulaires. Les titulaires de nostes qui sont d6class6s conservent J-eur grade
hi6rarchique et sont maintenus d.ans l-eur poste jusquri ce qurils soient r6affect6s
d un autre poste. Les titulaires de postes qui sont reclass6s sont 6galement
maintenus d.ans leur poste jusqura) ce qutils soient r6affect6s ou promus d un
poste de 1a classe srln6rieu-re au terme du nroeessus normal d"e promotion.

2/ Yoir A/c.r/3\/sn.Bh, par. 27 A" 29.
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11. On pr6voit 6i:alement d.tinstituer une proc6dure d.e r6vrsion des d6cisions d.e

classernent par un Comit6 rnixteo Ie Conrit6 d.e recours et de r6vision en matibre de
cfassement d"es postes. Enfino cles dispositions seront prises pour 1e classement
des postes vacants et d"es postes nouveaux, le reclassement ou d"6el-assenent de
postes et nour faire des v6rifications des classements op6r6s.

\o=q.S_-_getl*1lggg d.e cl-ass_ement d.es _emplois 6tablies par k
Qgryp_s-iqrt"_4s_1g_lo-te!!ogg!!i

L2. Pour 6teblir pour te Secr5tariat d.e lrOrganisation d.es Nations Unies 1e
sys'cbrne de cfasseurent des ernpJ-ois qui est d6crit ci-d.essuso 1e Secr6taire g6n6ra1
d-oit tenir compte des nornes corununes de classement des emplois 6talties par
La Cor,tnission de la fonctj.on pr:blique internationale (CWf ), conform6ment d
1'a.rticle 13 d.e son statut. A sa onzidme sessiono en f6vrier*mars 1980, la
CFPI a, approuv6 Ie premier niveau (nornae cad,re) du syst6me D trois niveaux cl-es

norr'res r1e classement des eur-olois qutelle proposait et a reconmand.6 q,ue cette norlne
cadre soit anpliqu6e progressivernent a) partir d-e janvier 1981.

13. La question de ltapplication de la norme cad.re a'et'e exarnin6e par 1e Comit6
consuftatif nour 1es questions a.d:ninistratives (eCnA) b sa cinquante-troisibme
session, en juillet 1980. Dans son rapport (acc/rg8o/I7)r le CCQA a consid6r6
qr,re 1a recornmandation d.e la CtrPI tend.ant b. ce que la norme cadre soit appliqu6e
progressivement e) partir d-e janvier 1981 d.evait 6tre interpr6t6e eonme signifiant
clue les organisations proc6deraient par phases successives, en tenant eompte des
dispositions pr6vues dans leurs actes cc,nstitutifs respectifs ainsi que de leurs
ressources financidres et d"e l-ews ressources en personnel pour d6terriner D c1uel
rwihmrr cllas ser'41s1f,, en inesure d-tappliquer la norme cadre. Le Secr6taire g6n6ra1
note, ) cet 6flardo clue lrapplication par lfOrganisation d.es Nations Unies de ta
m6tLrocle recorninand6e par la CFPI pour lrapplication d.es normes en question sera
vraisemblablenent un processus eomplexe, qui d.emand.era beaucoup d.e travail. Les
incidences de lrapplication des nornies 6tablies par,ta CtrPI et lf6valuation d.es

ressources en personnel- et autres qui seront n6cessaires d cette fin sont encore
d If 6tud.e.

b) Postes de.la cat6gorie des services g6n6raux il GenEve

f)+. Ltoffice des Nations Unies al Genbve, en coop6ration avec la Section du
cl-assement des en,plois (Bureau d.es services du personnel, a.u Sidge) o a continu6
.i d-onner suite aux d.ernandes de lrAssembf6e g6n6rale concernant 1e classement des
nostes cte 1a ca;b6gorie d-es services g6n6raux d GenEve, ed avaient 6t6 6nonc6es
dans 'res r6solutions 3L/L93 B d.u 22 d.6cembre 1976 et l+lr/rh: du 20 d6cembre 1978.

1.5. A 1a suite ile consultations avec les repr6sentants du personnel, ur conit6
rnixte a 'et'e 6talti en novembre 1978. Avee lrassistance drun sp6cialiste du
classernent travaillant A plein tenps, ce comit6 a mis au point un systBme d-e

classement qui a" 'et'e approuv6 en juin L979,
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\6. Au d6but d.e 1980, r.rne 6quipe cle quatre sp6eialistes du classement a 6t6 charg6e
cle mettre la dernidre main au classement des postes d"e la cat6gorie des services
g6n6raux d.e Gendve. Ils devaient stacquitter de cette tdche progressivement, des
d.61ais 6tant fix6s por:r 1es services et groupes de services les ptrr" i*portants.
Au 30 juin 19BOo le classement d.e tous les postes de la Division des services
de conf6rence et des services g6n6raux 6tait achev6. Les travaux concernant tous
les autres services devrai.ent 6tre ternin6s dtici la fin du mois d-toctobre 1980.
La d.erniEre pha-se, ed consistera d sor::nettre 1es r6sultats de ces travaux d.e
elassement d lfexamen du cornit6 mixte, devrait 6tre acher6e d.tici la fin d.u mois
de novembre 19BOo et 1e systbne de classement des emplois pourrait alors 6tre mis
en application en l-981. L€s recofilrtrandations et conclusions d.u comit6 seront
6galement prises en consid.6ration pour d6terniner 1es groupes professionnels pour
1a cat6gorie des services g6n6raux. Cornne suite d la recornmandation faite par
le Corps conmun d.rinspection dans son rapport concernant les agents des services
g6n6raux a) GenEve (n/p/gzl ) o ce travail sera fait en consultation avec les autres
organisations sises i Gendve (voir plus loin par. T5).

c) Postes de Ia cat6gorie d"es services g6n6raux d New Yorl.,

IT. Au cours du mois d.e novembre I9T9, une 6quipe sp6ciale compos6e de membres
dupersonnel et de ItAdministration sfest r6unie pour exarniner 1a question du
classement des enplois et de la restructuration en ce qui concerne la cat6gorie
d.es services g6n6raux b New Yorli. La principale recomandation de l-t6qrripe
sp6ciale visait D renplacer 1a structure actuelle i cinq elasses de la cat6gorie
des services g6n6raux par une structure comprenant plus de cinq classes. Confor
m6ment i cette recommand.ation, Ia Section du elassement cles emplois (Bureau d.es
servj-ces du personnel) a rnis au point un systBme de classement des postes de Ia
cat6gorie des services g6n6raux au Sidge, ed 6tait fond6 sur une structure D
sept classes.

18. Lors d.e la mise d lfessai du systdme, environ ?5 postes repr6sentatifs de Ia
cat6gorie cles services g6n6raux i New York ont 6t6 retenus. Des entrevues sont
en cours avec 1es titulaires de ces postes, et leurs fonctions et responsabilit6s
sont actuellement analys6es sur la base d.fule norme d sept classes. Cet essai
a principalement por-ir objet de d6terminer si 1a norme permet cle distinguer de fagon
satisfaisante les diff6rents niveaux des tdches D accomplir et, en parbiculier, cle
d.6terminer les tdches eorrespond.ant aux classes G-6 et Crf propos6es.

19. 0n eompte que ltessai sera achev6 d.ans le courant dfoctobre f9BO. Ses
r6sultats seront utilis6s pour apporter 6ventuellement des modifications i la no:me
propos6e et pour 6valuer les incidences g6n6ra1es d.e son application i l,trew York.
Lrutilisation dtune structure nouvelle impliquera r::re coop6ration 6troite avec la
Commission de la fonetion pr.rblique internationale (Crcf) et la r6alisation drr:ne
nouvelle enqu6te sur les salaires pour Ies postes d-tagent d,es services g6n6raux
d ltTer,r York. En outre, on fait aetuellement 1e n6cessaire pour obtenir 1a coop6ration
du Progranne d.es Nations Unies pour 1e tt6veloppement et du Fonds des llations Unies
pour lfenfance afin drharrnoniser les systEmes de cfassement des emplois utilisEi
par lrONUo le PNUD et Ie FIStr pour 1es postes de la cat6g.orie des services g6n6raux
d Nelr Yorlc.

f...
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cl) Postes de la cat6 e d,es services 6raux d"ans les autres lieux
dr a-ffectation

20. ,au d6but de 1977, un groupe cr-e travait 6tat'ti par l-e Comit6 consultatif mixte
de lrOrganisation des lilations Unies pour 1e d6veloppenent ind.ustriel (OttUnf) a
6tC char3€ ce nettre au point r.in sch6ma d.e classernent d.es emplois pour la cat6gorie
cl-es services g6n6raux et cel1e des travaill-eurs manuel-s 5 Vienne. In septembre L9Tg,
1''s recommandations de ce groupe d.e travail relatives "i. des normes de classenent
pour 1es ernplois de secr6taire et de commis o q.ui constituent la rnajorit6 des postes
de la cat6gorie cles servicc-s g6n6raux, ont 6t5 adont6es nar Ie Comit6. En
f6vrier' l-980, le Directeur ex6cutif d.e I roNuDf a aporouv6 l-e sch6ma nropos6 et

-aa^ta cj_ccroc oe 1'apDrlquer J/.

2L. A lrheure a-ctuel-Ie, les postes nouveaux et 1es postes vacants de l-a cat6gorie
d.es services g6n6raux D Vienne qui correspondent aux normes approuv6es sont class6s
conform6ment i ce sch6ma. Un calendrier en vue de ft al"pfication rapide des normes
aux postes actuell-ement occup6s E ltOilUlt et dans df autres services de l-rOirlU d
Vienne est en cours dt6tablissement.

2?-. Le Groupe de travail- c1u Cornit6 consulta.tif rnixte poursuit actuellement ses
travaux concernant lr6tablissenent d.e normes de cl-assement pour l-es travaill-eurs
manuels et les artisans, les altents du service de s6curit6 et les techniciens.

B. Groutres professionnels

23. Da.ns sa r6scl-ution 33/1h3, ltAssembl6e g6n6rale a pri6 en outre l-e Secr6taire
dr hA-o I d6

ttD6finir 1es grounes professionnel-s, ainsi clue les critEres h appliquer pour
en donner une nouvelle d6finition, et 6tabl-ir une liste d.es groupes profes-
sionnels pour les cat6Slories d"es ag.ents des services g6n6raux et des adminis-
traterirs aj-nsi que des normes pour les fonctionnaires qui d6butent, pour
Ies promotions et nour fe roulement d.ans ltoccutrlation d.es postes.tt

d+. Dans sa circul-aire ST/SGB/t66, du 16 urai 1978, 1e Secr6taire g6n6ra1 a d.6fini
sa politique concernant lracloption d.e l-a notion d.e groupe professionnel conme base
pour ltadministration du personnel. 0n cr6e actuell-ement un certain nombre de
conit6sr un rr&r grouDe professionnel, qui seront charg6s dfexaminer et dr6tablir
des normes pour 1es fonctionnaires qui d6butent, pour Ies promotions et pour le
roulement d.ans ltoccupation iLes postes au sein de chaque groqDe. On trouvera plus
loino au pa,raeraphe )+6 1 d-.s renseignements plus d6tai116s sur 1a cr6ation d.u
prernier d,e ces comit6s, eui sfoccupe d.u personnel des services drinformation.

^ / q. -2 'J/ Hour nl-us de deta]-rs sur
ex6culir UNIDo/EX/8.72 du 23 juin
UUIDO/ISD/YS.t+7 du 27 j';-in 1980.

ce sch6mao voir la circulaire du Directeur
19BO et l-tfnstruction administrative
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25. A sa d:ixiEne session, en juillet 1979, fa Conrnission de l-a fonction publique
irrbevnational-e (Cfpf) a alprouv6, sur l-a base d.u d.ocument ICSC/R.I8?r un cl-asserr-ent
colrlr.',un des groupes professionnels qui servirait de cad.re pour }a compilation ou
.if 6ei-ang€ de donn6es sur l-es ernnlois pour toutes les questions d,e personnel
int6ressant toutes 1es organisations et e1Ie a r€conmand.6 aux organisations d.e

1'utiliser e1l-es-m6mes pour 1a. compilation des statistiques relatives au personnel
ou pour lr6changs d.e donn6es se rapportant au personnel . La Conunission a 6galement
pri6 les organisationq d.fexa:ainer tous leurs emplois pour d.6terminer de quels
groupes professionnels ils reldvent. En r6ponse d cette demand.e, environ
17 5OO postes de la cat6gorie d-es administrateurs o de la cat6gorie des services
g6n6raux et d.es autres cat6gories ont 6t6 ventil6s conform6ment au classement des
groupes professionnels q.ui a 6t6 approuv6 par la CFPI. Un certain nombre de cas,
eoncernant des emplois qui eristent au Secr6tariat d"e l|OI{U rnais qui nrapparaissent
pas dans Ie classement c1e 1a. Cf,Pl, ont 6t6 port6s al lrattention de la Conmission.
Les efforts se poursuivent pour harmoniser 1e sch6ma utilis6 el ftoltu pour r6partir
les fonctionnaires entre les groupes professionnels et le classement qut a" approuv6
la CFPI.
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rT. NECRUTEI,,IENT

A. Planification d.u recrutement

26. Les activit6s de recrutement de ltOrganisation d.es Nations Uries sont plus
complexes, plus 6tendues et plus d.6licates que ceIles d.e 1a plupart des orga-
nisations internationaJ-es, nationales ou du secteur priv6. fl faut trouver d.es
candid.ats aux postes du Secr6tariat d.ans Ie monde entier, compte tenu des principes
6nonc6s au paragraphe 3 d.e 1tArtiele 101 de 1a Charte d.es llations Unies, S.uistipule la n6cessit6 drassurer b ltOrganisation les services d.e personnes poss6dant
1es plus hautes qualit6s de travail, de conrp6tence et d'int6grit6 et souligne
lrimportance drun recrutement effectu6 sur une base g6ographique aussi large que
possible. De p1us, conme les activit6s d.e l-tONU ne cessent draugmenter, il- d.evient
n6cessaire de rechercher du personnel qualifi6 tlans d.es d.omaines nouveaux et souvent
hautement sp6cia1is6s. Dr fait cles caract6ristiques particulibres du recrutement
a l|ONU, une planification et une coor&ination centralis6es sont essentie]les pour
r6pondre aux besoins d.e lrorganisation.

27. 11 est indispensable d.e planifier le recrutement des fonctionnaires du
Secr6tariat pour atteindre les buts 6nonc6s d.ans Ia Charte ainsi que ceux que
ltAssembl6e g6n6ra1e a ind.iqu6s d.ans plusieurs r6solutions en ce gui concerne
Les ressortissants dtEtats l4enbres non repr6sent6s ou sous-repr6sent6s, utl
6guilibre 6quitable entre les fonctionnaires des d.eux sexes et une meilleure r6par-
tition iles fonctionnaires par 6geo favorisant 1es jeunes. Une autre consid.6ration
inporbante est Ia n6cessit6 de rendre les m6thod.es d.e recrutement plus efficaces
afin tle pouvoir obtenir sans a6lais le personnel n6cessaire pour ex6cuter les
tdches qutexige ltOrganisation. Pour atteinclre tous ces objectifs, iI faut fomuler
une strat6gie de recrutement global-e et centralis6e, compte tenu des besoins
actuels et futurs de lrOrganisation en natidre de personneln tels qutils ressortent
d.rune 6valuation d.e ses programmes de travait et de son budgeto d.fr:ne analyse
cles mouvements de personnel et drune estination d.e 1a conposition du personnel eu
6gard. d des facteurs tels que 1es qualifications reguises, la r6partition
g6ographiquen Ia proportion entre houmes et fenmes et le nombre d.es jeunes. Les
instruments de base E utiliser pour appliquer cette strat6r,ie sont d"tune part
Ie fichier de cand.idats (voir plus loin, par. 33 A 38) et dfautre part 1a projection
cles vacances de poste.

28. Le systBme enploy6 puur 6tablir des projections d.es vacances de poste est en
cours de perfectionnement. Ce systdme a deux objeetifs principar:x : en premier
1ieu, fournir Ie plus t6t possible aux fonctionnaires charg6s du recrutement des
renseignements sur Ies postes vacants de sorte qutils puissent proc6der sans
d.61ais i La s6lection des cand.idats les nier.r:c qualifi6s et, en second lieu,
6laborer d.es plans de clotation de personnel, en consultation avec 1es d6partenents
et les bureaux int6ress6s. Pour recueillir cles renseignements sur les postes
vaca,nts auprEs d.e toutes les sources voulues, on sollicite activement le concours d.es
d.6partements et d.es bureaux. fls ont 6t6 pri6s d.e soumettre au Bureau des services
du personnel des projections ccmplbtes concernarrt 1es postes vaeants, comprenant,
outre les postes d6ji vacarrts, ceux qui 1e deviendront vraisemblablement durant
la p6riod.e de douze mois qui suit. Ces projections d.evraient inclure d.es pr6visions
relatives aux mouvements de personnel, aux promotions, aux nises d J-a retraite et
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aux autres cessations de service. Lorsque tout le systBme fonctionnera bien,
1es renseignements ainsi obtenus seront utilis6s tant pour r6affecter des
fonctionnaires du Secr6tariat que pour recruter du persorurel b trext6rieur, ainsi
que pour g6rer les ressources en personnel dans lrensemble du Secr6tariat.

B. Bulletins de vacances de poste et publicit6

29. Dans sa r6solution 33/11+3, ltAssembl6e a pri6 le Secr6taire g6n6ra1 dradoptero
entre autreso les mesures suivantes :

"g) Publier tous les six mois des bulletins faisant 6tat d.e tous l-es
poste- qui sont vacants ou dont on pr6voit qutils 1e d.eviendront au cours
de lfann6e suivanteo afin de faciliter Ia pr6sentation par l-es Etats }{embres
de cand.idats susceptibles d.r6tre recrut6s;

b) Faire de Ia publicit6 pour le recrutement d.u personnel, avec le
coneo[rs des Etats ]r{embreso notamment par ltinterm6d.iaire des d.ivers bureaux
de lrOrsanisaiion des Nations Unies, des universit6s, d.es organisations
professionnelles, y compris les organisations f6m:inines, selon quril
conviendra, pour donner effet aux politiques de recrutement expos6es dans
1a pr6sente r6sol-ution. tt

30. Pour donner suite aux demand"es de l-rAssembl6e g6n6ra1e, des bulletins
6mrm6rent tous les postes vaeants d pourvoir par voie d"e recrutement hors du
Secr6tariat sont publi6s deux fois par an et comnuniqu6s aux missions permanentes
cles Ebats Membres. Ces bulletins portent sur tous les postes d.u Secr6tariat
soumis i la r6partition g6ographieuer y compris les post's de directeur (D-2).
Les seuls postes vacants qui ne soient pas annonc6s dans ces bull etins sont les
postes b p-urvoir par voie de concours (voir pl.us loinr par. 39 - al et 53 a 60).
Les postes vacants indiqu6s comprennent aussi bien 1es postes qui sont '.cants
d une date d.onn6e que ceux dont on pr6voit qufils 1e deviendront au cours d-s
d.ouze mois qui suivent. Les deux premiers bulletins ont 6t6 publi6s respec-
tivenaent en juin et en octobre 1979. Le plus r6cent, Qui a 'et'e pub1i6 Ie
30 juin 1980, porte sur tous Ies postes vacants D cette d.ate et tous ceux o;ui 1e
deviendront probablement avant le 30 iuin l-981.

31. La publicit6 pour le recrutement est assur6e avec le coneours des Etats
Memtrreso eui regoivent l-es avis de vacance de poste individ.uels i mesure qurils
sont publi6s. Les gouvernements d.es Etats lr{embres non repr6sent6s ou sous-
repr6sent6s ont 6t6 pri6s d.e participer aux aetivit6s de recrutement chaque fois
qnlit y avait lieu. Les avis de vacance de poste sont diffus6s Par ftinterm6diaire
des Centres d.tinfonaation des Nations Unies, iles Repr6sentants r6sidents du
Progranme des Nations Unies pour 1e d.6veloppenent (PNUD) et des bureaux hors
sidge. Ces avis sont 6galement envoy6s aux 6tablissements cltenseignenent
sup6rieur, en particulier ceux des pa0rs en d.6veloppement,et d.es pays membres '1ui
ne sont, pas encore repr6sent6s ou restent sous-repr6sent6s au Secr6tariat, et
aux 6taUlissements or) Iton sait que d.es ressortissarrts d.e ces pays poursuivent
Leurs 6tudes. En outreo des avis ann.lngant 1es postes vacants sont ins6r6s
d.ans les journaux et 1es publications professionnelles et sp6cialis6es du

mond.e entier. Toutefois, 1es ressources alfou6es d cette fin sont essentielfement
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consacr6es b Ia publication d.rannonces visant le recrutement d.e fonctionnaires
pour occuper des postes exigeant d.es connaissances linguistiques sp6ciales et
le recrutement dfagents des services g6n6raux, de travailleurs manuefs et d.ragents
du Service de s6curit'e.

32. Dans 1e cad.re des efforts entrepris par l-e Secr6tariat pour augmenter le
nombre des femmes occupant des postes d.tadninistrateur, en particulier des postes
sup6rieurs, iles contacts d.irects ont 6t6 6taulis avec plusieurs organisations
f6ninines. De pIus, lors des r6unions pr6paratoires r6gionales de l-a Conf6rence
nondiale d.e la D6cennie d.es Nations Unies pour 1a fenne n eui se sont tenues
durant le deuxiEme senestre d.e L9T9 d Caracas et Lusaka, Ie repr6sentant clu

Secr6taire g6n6ra1 a pr6sent6 d.es d.ocuments et fait ctes d-6clarations concernant
le recrutement de fernmes.

C. Fichier cie candidats

33. Dane sa r6solution 33/1h3, I'Assembl6e a en outre pri6 Ie Secr6taire
g6n6ta1. d.tad.opter 1es mesures suivantes :

tt.An6Liorer Ie fichier d.e candidats afin dren rendre Ia r6partition
g6ographique plus repr6sentative et d.e mieux ltadapter aux besoins du
Secr6tariat en natiBre d.e recrutement d.ans 1es divers groupes professionnels o

ainsi que clfy faire figurer un plus grand nombre dle fernmes, et, avant de
pourvoir un poste vacant, faire dans le fichier des recherches approfondies
pour trouver cles cand.idats appropri6s.tt

3h. Dans sa r6sol-ution S\/ztg du 20 d.6cembre 1979, ltAssenbl6e g6n6ra1e a pri6
le Secr6taire g6n6ra1 d"e continuer i am6tiorer 1e fichier automatis6 de eanclidats,
conforu6ment b la r6solution lS/fbS.

35. En application des r6solutions susmentionn6es d.e ltAssembl6e g6n6ra1e, d.es

mesures ont 6t6 prises pour an6liorer la gestion et ltutilisation d.u fichier
automatis6 de canctidats. Le tableau 1 plus loin indique Ie nombre des candidats
et eandidates dont les noms figurent dans l-e fichier et,Ie nombre d.fEtats Menbres,
de nationalit6s et de professions repr6sent6s dans le fichier. Le nombre des
candidats inscrits aans te fiehier 6tait cte 10 279 au 30 juin 1980, ce qui repr6-
sente 1053 canciidats cle plus quren L979, soit une augnentation de 1012 p. 100.
A mesure que le nombre total des cand.id.ats inscrits d.ans Ie fichier augmente,
il en va de m6me du nonbre des candidats qui sont ressortissants drEtats l4embres

non repr6sent6s ou sous-repr6sent6s. 11 nrest pas possible toutefois d.e donner
aes ehiftres qui pernettenl une 6valuation valable de eette augmentation, car-non
seulement Ie nonble des Etats lrfembres non repr6sent6s ou sous-repr6sent6s, mais
6galenent le nombre des ressortissants de chaque Etat l,{embre qui occupent d.es

p-stes au Secr6tariat varient drune ann6e i J.rautre-

36. Au 30 juin 1980, L 062 candidates 6taient inscrites clans le fichier, soit
115 de plus quten 19?9, ce qui repr6sente une augmentation de tO'9 p. 1OO.

Le nombre des candidates qui figurent clans le fichier a augment6 relativement
plus vite que le nombre total tles canclidats, mais cet accroissenent nrest pas
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proportionnel- aux efforts d.6p1oy6s d.ans ce domaine. Plusieurs mesures ad-ont6es
r6cenment pour faciliter ltemploi d.es fernmes au Secr6tariat, te11es que la
prolongation du cong6 d.e maternit6 et La lib6ralisation des rbgles r6gissant
ltemploi des femmes de fonctionnaires \/ devraient encourage" ptn" d.e fenrmes dsolliciter des postes au Secr6tariat. -

37. Le personnel charg6 du recrutement suit d.ans tous l-es cas Ies proc6d.ures qui
ont 6t6 adopt6es pour garantir que lron effectue d.es recherehes approfondies dans
l-e fichier avant d.e pourvoir r:n poste par voie d.e recrutement i f-text6rieur. fl
est stipul6 qutavant d.e nonmer r:n candidatu les organes d.es nominations et des
promotions doivent d.isposer d.e renseignements sur I-es candid"ats appropri6s
figurant dans le fichier. Gr6,ce b ces mesures" Ia proportion des fonctionnaires
recrut6s parrd les can<lidats inscrits d.ans J-e fichier n'a cess6 draugmenter.
Durant la p6riode du l-er juillet 1978 au 30 juin IgT9, sur les JOI personnes
nonm6es b d.es postes sor:mis d la r6partition g6ographigue, 3O 6taient d.es candidats
s6lectionn6s dans le fiehier; pour 1a p6riode rgTg-r98o, !1 des 338 nouveaux
fonctionnaires nornn6s 6taient d.es cand.id.ats d.u fichier. Pour quron puisse consulter
plus rapid.ement le fichiere un terminal dtord.inateur suppl6mentaire a €t'e install6
au SiEge et le personnel charg6 du recrutement a appris i sten servir. Ctest
avec ce terninal que 1?on consulte le fichier pour pourvoir l-es postes vacants dans
les bureaux hors SiEge. on envoie alors i ces bureaux d.ans l-es plus brefs a61ais
Ia docr:mentation concern€lnt l-es candidats s6lectionn6s dans le fichier et on
prend inm6ctiatement des mesures pour 6valuer leurs qualifieations. Chaque mois,
ces bureaux regoivent en outre sous forrne de microfiehes les renseignements mis
i jour consign6s tlans Ie fiehier.

38. En application de Ia r6soLution Sl+/zl-:g d.e lrAssenbl-6e g6n6ra1e, une 6tude
a 'et6 faite pour identifier certains d.es principaux probldmes qui emp6chent
actuellement l-rutj.lisation optinale du fichier. Ces problEmes sont les suivants :

a) te elassement des cand.id.ats en fonction de leurs qualifications et d.e leur
sp6eialisation ntest pas en rapport avec les besoins actuels et futurs du
Secr6tariat; b) tes d.onn6es automatis6es concernant chaque candidat sont si
limit6es que 1e personnel charg6 du recrutement a du mal i 6taUtir d.e courtes
listes utiles tle candid.atsl c) le progranme machine, congu initialenent pour
l- 000 eanclidats, ne suffit plus pour tenir i jour le fiehier, eui comprend. A
Lrheure actuelle plus de 10 OO0 candid.ats. Ce sont ld d.es probldmes quril faut
r6soud.re tle toute urgence mais ce ne sont pas 1es seuIs, loin d.e J-i. Dans un
rapport qu'il a pr6sent'e en I9T9u 1e Service de gestion sdminis,frative a 6galement
identifi6 plusieurs autres probldnes et a confirn6 La n6cessit6 d"tam6liorer l-e
fichier. On a 61abor6 ule proposition a6tairt6e qui ttevrait pernettre d.e faire
du fichier un instrument efficace pour planifier le recrutement b court terme et
d long terme. Cette proposition est fond.6e sur 1t6tud.e susmentionn6e et tient
compte d.es conclusions formul6es par 1e Service d.e gestion adninistrative d.ans
son rapport. La proposition en question comprend quatre phases : a) Revoir les
codes attribu6s aux groupes professionnels et 1 es 6l6nents utilis6s pour d6crire
Ies comp6tences afin d.ravoir des structures qui r6pondent aux objectifs du
recrutement; b) E'taUtir un nouveau systbme cle cod.ification permettant d.e d.onner
plus cle renseignements sur les eandid.ats figurant dans le fichier (niveau
d.t6clucation, exp6rience et qualificationsr par exemple) et recoder en cons6quence
les donn6es concexnant les candid.ats ti6j), inscrits d.ans 1e fichier; c) Concevoir

lr/ eour connaitre le d.6tai1 d.e ees mesures, voir 1e rapport du Secr6taire
g6n6r;I sur l-a composition du Secr6tariat (A/35/528).
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et mettre au point un nouveau systdme d.e fichier informatis6; d.) Etabl-ir d,es
proc6d"ures et des modalit6s d.e ttr6visiontf pour que les donn6es sur 1es candid.ats
soient tenues D jour.

Tableau 1

NO}fBRE DE CANDTDATS ET CANDIDATES FIGURANT DAIS tE FTCHTER ET NCMBRE D'ETATS
}f,iVBFES ET TE NI.TIC}IALITFS ruFFESE}IT'ES DA]VS LE FICHIER (T9T6-TgAO)

L976 t97T tgTB r9T9 19Bo

Itrombre de candidat(e)s figurant dans
le fiehier
Fernmes
Hommes 5

Totat_ j

Nombre dtEtats l.{embres repr6sent6s d.ans
1e fichier
Parmi 1es cand.idates
Parmi les candidats

Pour l- t ensemble des cand.idat (e )s

Nomtre de nationalit6s repr6sent6es dans
Ie fichier

L 062
9 2r7

to 279

8
335
062 5

397 5

532 T5B
345 5 992

877 T 750

9t+6
280

226

5o
I2T

L11

5t 94
r22 130

123 r32

To 96
r29 135

130 ].37

\o l$3

52 53

53 53

100
133

137

t_03
lLl+

th5

104
r40

tl+9

Parni les candid.ates 6t
Parur-i l-es candidats l-29

Pour ltensembl-e d.es candid.at(e)s 130

Nombre d.e professions pour lesquelles
i]. existe des candidat(e)s

Candidate" ,t-
Cand.id.ats l+3

Pour lrensembfe d.es cand.idat(e)s .I+3

Nombre c1 tEtats }{embres dont aueun
ressortissant ne figure d.ans le fichier
Etats Membres au-d.essus d.e La

fourchette souhaitable
Etats Membres d.ans les ]inites de La

fourchette s ouhaitable
Etats l{embres au-dessous de la

fourchette souhaitable
Etats l{embres non repr6sent6s

o

A

1
1l+

q

l+

T5

o

l+

2
11

102
138

I'l+2

)+T

53

53

0

2

3
9

t+T

53

53

0

I

o
T
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D. Concours de recnrtement dradninistrateure adjoints

39. Lrune des mesures que lrAssenbllee g6n6tale, dans sa r6solution 33/1\3, a pri6
le Secr6taire g6n6ral tte prendre 6tait Ia suivante :

ttRecourir, en consultation avec les gouvernements int6ress6s 1 &llx
u6thodes de recnrtelrcnt par voie de concours organis6s aux 6chelons national,
sous-r6gional ou r6gional pour le recrutement tle fonctionnaires d.es classes
P-l et P-2 afin de rendre Ia r6partition g6ographique des postes plus
6quitable au Secr6tariat. tt

l+O. En outre, lfAssembl,6e a 6tauli Ia ttirectine ci-aprEs, selon laquelle iI
fallait ;

ttPr6voir les mesures n6cessaires pour garantir Le earactbre confictentiel
et lrobjeetivit6 ttes n6thod,es de s6lection susmentionn6es et faire en sorte
que les uodatit6s de ces concours tiennent compte cle la diversit6 culturelle
et linguistique ttes Etats Membres tle IrOr.ganj.sation."

l+f. Confort6nent d cette d.enende tle lrAssenbl6e g6n6ra1e, cles efforts ont 6t6
faits pour trouver et r6server des postes vacants atrpropri6s d.es classes P-l
et P-2 en vue drorganiser des concours I lrintention tle canclidats i ces postes
en 1979. Ces arrangements se sont heurt6s toutefois B un certain nombre de
difficult6s, dont Ia principale tenait au fait que les ressources disponibles
pour lrorganisation d.rexa,mens aveient tl0 6tre consacr6es presque entilrenent aux
arrangements d prendre pour organiser drabord le eoncours n6cessaire pour permettre
i d.es agents des services g6n6rarrx de passer da^ns Ia cat6gorie cl.es a,tlninistrateurs,
concours gui a 6t6 organis6 en 19?9-1980 conforu6ment d une autre demande de
lfAssembl6e g6n6rale formrrl6e danE sa r6solution 33/11+3 (voir plus loin 1es
paragraphes 53 A 60), ensuite les concours pr6vus pour permettre tte choisir ctes
cand.id.ats pour les postes exigeant des conna;issances linguistigues sp6ciales 5/.

21 Conforrn6ment I Ia r6soLution 3l+1225 de ttAssenbl6e g6n6ra1e, en date du
20 cl6cenbre L)l), par laquelle le Secr6taire g6n6ral 6tsit pri6 ae porter 1es
services linguistiques arabes au n€re niveau gue les services linguistiques assur6s
d.ans les autres langues officielles et langues cle travail de I'Assenbl6e g6n6ra1e
et de ses grandes Comissionsn des concours ont 6t6 organis6s en I!80 pour recruter
des traducteurs, interprEtes et tl.actylographes de conf€rence d.e langue arabe.
Ces concours sont ceux of se sont pr6sent6s le plus grand nombre de canclid.ats cletrluis
que le Secr6tariat organise de tels concours : environ L 6n canctidats-ont 6t6
convoqu6s pour se pr6senter b lrexanen clraptitud.e aux fonctions cle traducteur,
environ l+O d.a^ns le cas de lrexanen organis6 pour recruter des interprEtes et
environ I I3O dans l-e eas de If exanen organis6 pour recnrter des ctactylographes
cte conf6rence.
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Il- est donc devenu impossibl-e drorganiser d.es examens pour recruter des l

adr:inistrrteurs adjoints penclant la p6riod.e I9T9-I9BO, comme on lravait pr6vu h
Itorigihe. On continue n6anrnoins d aecorder la priorit6 aux travaux consistant
D trouvbr des postes d mettre au concours et D, prend-re les autres arrangements
n6cessaires pbur lesdits concours. Le programme des concours organis6s pour recruter
d lrext6rieur d.es candidats pou? occuper des postes d.es cl-asses'P-l et P-2
reprenclra vraisernbl-abl-ement au d6but' d.e 1981.-"

E. Tests organis6s pour recruter des agents
des services g6n6raux

)+2. Les candid.ats D d.es postes d.tagent d.es services g6n6raux au Sidge sont tenus
d.e passer un test (le test d.taptitud.e aux fonctions d.e commis b I'Organisation des
Nations Unies) aans au moins une des langues officielles d.e ltOrganisation, pour
qufon puisse srassurer quriJ-s satisfont aux normes d.e comp6tence requises au
Secr6tariat pour les travaux de bureau. Les'-candi-d"aes', euf ifs soient recrut6s
sur l-e plan locer.I ou sur 1e plan international , sont soumis d ce test au Sidge.
LtAdministration exam'ine d.epuis quelgue temps Ia possibilit6 d.rinstituer un test
senblabl-e dans d.rautres lieux draffectation g/. En l9TB, elIe a d.6cid6 qu'il fallait
revoir le contenu et 1a forme du test pour stassurer qufil permettait d.e v6rifier
les aptitud.es d.es candidats , abstraction faite d.e l-eur appartenance culturel-le. Tl
a 6t'e convenu afors que Ie contenu du test d.evait 6tre arr6t6 exclusivement en
fonction de critdres relatifs d lremploi et que le test d.evait 6tre congu d-e manibre
d permettre d.t6valuer uniquement les aptitud.es requises pour 1es travaux de bureau
d.e caractEre g6n6ral- a faire d ttorganisation. La forme m6me d.u test d.evait 6tre
famil-iEre d tous l-es candidats n queJ-Ie que soit Ia r6gion dans 1aque1le ils avaient
fait lressentief de leurs 6tud.es. Le test ne devait pas favoriser fes candidats dont
1a langue principale (langue maternelle) 6tait cel-l-e dans laquelte le test 6tait
r6aig6. En m6me temps, 1e test devait 6tre conqu d.e maniBre d exiger d.es candidats
ttapiituae D comprend.re suffisamment la langue utilis6e, et i r6pondre d-ans cette
langue, pour pouvoir bien travailler dans ladite langue.

l+3. AprEs une 6tud.e rapid.e drun certain nombre d.femplois et d la suite d"rentretiens
avec des superviseurs et d.es fonctionnai-res charg6s du reciutement, i1 a 6t6 a6cia6,
tout d"rabord.n cle revoir les tests quron faisait subir en anglais, en espagnol et en

frangais et ensuite que les aptitud"es test6es seraient les suivantes : aptitud.e? au
classement, connaissance de lrarithn6tique, aptitud.es d corriger d-es 6preuves, b,

suivre d.es instructions 6crites claires et b r6soudre d.es probldmes simples.

)+l+. Un nouveau test a 6t6 pr6par6 en 1979. Pendant I'ann6e' on en a essay6 des

versions successives en y soumettant un 6chantill-on d.e candid.ats au Si6ge et d.ans

dfautres l-ieux draffectation. Les r6sultats obtenus ont 6t6 pris en consid6ration
pour modifier encore et ad.apter le test. Le nouveau test a ensuite 6t6 exp6riment6
au Si-6ge, d partir d.e f6vrier 1980. Le test et les effets quril a sur l-e recrutement
seront de nouveau examin6s au bout d.e six A neuf mois et l-ton d6cid.era al-ors sril
convient de faire passer ce test d.ans d.rautres lieux d.raffectation.

9/ Dans son rapport sur le personnel d.es services g6n6raux D Gendve (A/32/327),
le Coips cormun d.tinspection a sssemmand6 d.tinstituer d Genbve un test conne cel-ui
qui existe d New York. Des plans i cet 6gard. sont formuf6s d.ans l-e contexte de

It6tablissement d.run syst&ne d.e classement d"es emplois (voir plus haut les para-
graphes 1\ A 15) qui obligera d revoir les conditions pr6vues en matidre d.e tests
pour tous les emplois d.e Ia cat6gorie des services g6n6raux b Gendve.

/...
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]IT. ADMIN]STRATION DU PERSONNEL

A. Organisation des carribres

)+5. Le Secr6taire g6n6ral- envisage l-rorganisation de l-a carribre des fonctionnaires
connnle une s6rie d.taffectations, du d6but a) 1a fin de la carribre, ayant d_eux
nh ian*'i fc A+.nnitvvrvuurrD sur.rbement interd.6pendants : d6velopper syst6matiquement lfaptitude
d-es fonctionnaires i ex6cuter les tdches qui sont actuel-lement et seront d lravenirconfi6es h ltorganisation et r6pond.re aux besoins d-es fonctionnaires et i. leursaspirations l6gitimes en leur offrant la possibilit6 ae faire une carribre quisoit stinulante et enrichissante. Cette conception est expos6e dans la circulaire
d.u Secr6taire g6n6ral- (ST/SGB/166) au 18 mai I}TB, dans laiuelte il arr6te tapolitique de lforganisation en matibre dforganisu.iiotr des carri6res. Dans cettecirculairer le secr6taire g6n6ra1 a annonc6 quril avait a6cia6 d-radministrer 1epersonnel par groupes professionnels -et non ptus strictement d.6partement par
cl6partement. A cette fin, d.es comit6s serailnt eonstitu6s pour chaque groupe
professionnel- afin de conseill-er le Secr6taire g6n6ra1 

".. "r5"t d.e lforganisation
d-e la carridre des fonctionnaires appartenant i chacun de ces groupes.

)+6. La cr6ation d.u premier Comit6 d.rorganisation des carriEres, clui a 6t6 constitu6pour 1es fonctionnaires de lrinformation (administrateurs), a 6i6"annonc6e dansla circulaire ST/IC/T9/5Z du 22 aofit t9?9. Ce comit6 a examin6 des facteurs conmela composition du groupe professionnel dont il sroccupe, les critbres a) appliqrierpour les fonctionnaires qui d.6butent et pour 1es nominations a) titre ler*inent,ltexp6rience et l-a formation requises pour 6tre,promu et 1es d.ivers types decarridres qui conviendraient le mieux aux membres d.u groupe.

l+l- Conform6ment D 1a politique expos6e ci-d.essus, iles efforts continuent dratre
d'6p1oy6s pour am6liorer les possiliiit6s d.e carriEre aes fonctionnaires. Cetobjectif est r6a1is6 principalement grdce d des mutations d.tun d.6partement ou bureau
D, un autre ou du Sidge D un autre lieu d.taffectation, ou vice versa, ou encore
du Secr6tariat de l-rONU au secr6tariat drautres organes de IIONU ou d.rautres
organismes d"es Nations Unies, ou vice versa. Ces mutations sont op6r6es compte tenu
d"e la demande formul6e par ltAssembl6e g6n6rale d.ans sa r6solution 33/1h3 en cequi concerne Ia mobilit6 d.u personnel (voir par. )+g D lr ci-aprbs ).
48. Pour atteindre 1es objectifs de ltorganisation d.es carridres en satisfaisant
dfinent D la fois les besoins d,e lrorganisrtiotr et ceux du personnel, 1e secr6tariat
d-evrait 6tre en mesure d.e prend.re lfinitiative d.es mutatiorrs. Bien clue 1es
ressources d-isponibles ne soient pas suffisantes pour permettre ae cr6er tout un
m6canisme b cette finr lrAdministration poursuivra ses efforts pour essayer de
muter syst6matiquement l-es fonctionnaires lorsque cela est n6cessair" polr lrorga-
nisation d-e leur carridre. 11 convient de noter que cette m6thoae est le compl-ment
n6cessaire d.run systdme efficace d.e cr-assement des emplois.

B. Ivlobilit6 d.u personnel

49. Dans sa r6solution :3/rh3, lrAssembl6e g6n6rale a pri6 1e secr6taire g6n6ral
drad.opter les mesures suivantes :



A/c "5 /35 /Lo
Frangais
.t,age _Lo

t'Encoura6Ser les administrateurs d lfOrganisation des Nations Unies b

travailler aans plus dtun lieu dtaffectation et consid6rer Ie fait dravoir
exerc6 des fonctions de manidre satisfaisante dans divers lieux draffectation
conme un facteur positif suppl6mentaire l-ors cle 116val-uation des titres d-es

fonctionnaires D 6tre Promus.fr

50. Compte tenu de cette demande de ltAssenbl-6e g6n6ra1e, Ies orga.nes charg6s d.es

nominations et des promotions ont 6t6 pri6s en I9T9 d.e tenir compte de la nobilit6
Iorsclurils ont d se prononcer au sujet d.rune promotion. En particulier, toute
p6riod.e de service accomplie auprbs drune mission de naintien de Ia paix, dans
qn autre lieu dtaffectationn auprbs cltun des organes subsid-iaires de lfoltlU ou
d.ans un autre organisme d.es Nations Unies doit 6tre mentionn6e dans toutes les
recorumand.ations aux fins de promotion. La mobilit6 est 6galement lrun cles 6l6rnents
ind.iqu6s dans l-es fiches r6capituJ-atives concernant 1es fonctionnaires et est
ainsi port6e d.ans tous les cas d 1tattention des organes des nominations et des

;romotions, m6me lorsquraucune reeormnand-ation nra 6t6 faite aux fins d.e promotion.
Enfinr les personnes qui sont, de droit, membres de ces organes ont pour
instructions de souligner ltimportance de Ia mobilit6 pour lt6valuation globale
d.es titres d-tun fonctionnaire D 6tre promu.

51. Lors de ftexamen annuel d.es tlossiers aux fins d"e promotion, en I9T9 et en 1980,
1es organes des nominations et des promotionsr les d.6partements et bureaux
int6ress6s et les fonctionnaires eux-mGmes ont accept6 avec empressement lritt6e
d.e tenir compte d.e la mobi1it6. 11 est donc d6sonrais admis que Ia nobilit6 est un
critdre important d prendre en consid6ration pour accorder des promotions.

52, Un certain nombre d.e probtdmes ntont, toutefoisr P&s encore 6t6 su::nont6s.
Ctest ainsi que la r6affectation cie fonctionnaires b leur retour cie mission ou clrune

autre affectation a parfois pos6 des probldmes. Dans certains cas, i1 a fa11u
affecter temporairement des fonctionnaires D tles postes successifs avant d.e leur
trouver un poste permanent, situation clui risque de porter atteinte au moral ilu
personnel .t atentraver sa rnobilit6. 11 convient tle noter que Ia r6affectation
les fonctionnaires est un processus auquel particinent non seul-ement Ies int6ress6s
et le Bureau d.es services clu personnel , mais aussi 1es d.6partements que les
int6ress6s viennent de quitter et ceux qui J-es accueillent. LfAdministration cherche
donc b obtenir Ie plein coneours d.es d6partements et bureaux pour assurer l-a
continuit6 d.es affectations et mettre au point un systdme vraiment efficace b cet
6gard".

Concours oreanis6 1e de Ia cat6gorie des
servlces sdlacat
d.es administrateurs

53. Dans sa r6solutiott 33/flr3, ltAssembl6e g6n6ra1e a pri6 le Secr6taire g6n6ra1
dradopter la mesure suivante :

/...
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rfNrautoriser le passage d.e Ia cat6gorie d.es services g6n6raux i Ia
cat6gorie d,es adrninistrateurs quraux classes P-l et P-2 et jusqurd concurrence
d-e 3O p. 1Oo clu nombre total d.es postes d.e ces classes qui sont disponibles
aux fins d.e nomination et accorder ces promotions en s6lectionnant exclusi-
vement par voie d-e concours d.es agents d.es services g6n6raux ayant au moins
cincl ans d.tanciennet6 et ayant fait d.es 6tudes postsecond.aires.tt

5l+. Dans l-a m6me r6solution, lrAssembl6e a 6galement pri6 le Secr6taire e6n6ra1
Aa

rrPr6voir les mesures n6eessaires pour garantir le caractdre confidentiel-
et lrobjectivit6 d.es m6thod.es d.e s6lection susmentionn6es et faire en sorte
que les moclalit6s d.e ces concours tiennent compte de la d.iversit6 cul-turel-le
et linguistique des Etats l,{embres de lrOrganisation."

55. Conform6ment aux d.ispositions pr6cit6es, l-e Secr6taire g6n6ra1 a d.6cid6
d-tinstituer le plus t6t possible un systdme d-e concours pour choisir les agents
des services g6n6raux et d.fautres cat6gories qui seraieni pronus d d.es po"I""
d.radministrateur soumis i Ia r6partition g6ographique. Ce systdrne devait remplacer
ra pratique suivie ant6rieurement qui consistait b revoir chaque ann6e Ia sitiation
d cet 6gard. d.6partement par d.6partement. Aprbs de longues consultations avec les
repr6sentants d.u personnel, 1e Secr6taire g6n6ra1 a annonc6 l-a nouvelle politique
en ce qui concerne les concours, dont 1e premier devait avoir lieu en 1979, dans
l-a circulaire ST/SGB/173 du 29 aodt f979. Conform6nent h, Ia nouvelle proc6arr""
les agents d.es services g6n6raux et d.rautres"cat6gories qui ren'olissaient les
conclitions requises avaient Ia possibilitd de con.courir pour certains nostes d.es
classes P-l et P'-2, choisis sur 1a base des riroupes professionnels, d.ai:rs nrinporte
qrrel d.6parternent ou bureau d.ans tout lieu clraffectation. IIn Jrrrlr ccntral et un
certain ncnbre d-e jrirys lour chaq.ue {rouue professionnel , cotnprenant cles renr6-.
sentants d"u personnel et C-e 1t \dninistration, ont 6t6 constitu6s. Le 

"orr"or"=consistait en une Snrorr-r.^ 6orit.a et une entrevue a,vr:c l-es membres d.u jury comp6tent.

,6. De plus amples renseignements eoncernant le concours ont 6t6 aonn6s d.ans unes6rie dtinstructions administratives et d.e circulaires L/ qui concernaient laliste d-es 5l- postes A pourvoir par voie d.e eoncours, 1es modalit6s d.e lf6preuve6crite d-u concours' la r6partition d.es postes par groupe professionnel et la
constitution du Jury central.

57. La partie 6crite d.u concours consistait en une 6preuve conmune d.rord.re g6n6ra1
obligatoire pour tous 1es candid.ats, et une 6preuve sp6cialis6e pour chacun d.es
Sroupes professionnel-s clans lesquels d.es postes avaient 6t6 r6serv6s. Lr6preuve
cornmune devait permettre tlr6valuer la connaissance que 1es candidats avaient ae
lforganisation d.es Nations Unies et de ses proc6dures, ainsi que leur esprit
dranalyse et leur-aptitucle i-comprendre d.es textes 6crits. Les 6preuves sp6eialis6esvisaient i a6terniner quels 6taient Ies candidats qui poss6d"aient des connaissances

A sr/at/258 au 29 ao0t t9T9; sr/tc/79/5\ du h
sr/rc/79/:h/aaa.r du 3 octobre 1979; sr/rc/79/5j au
ST/rc/Tg/66 at 3 octobre 1979.

septembre I9T9;
9 octobre l-979 et
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g6n6rales sur d-es questions se rapportant aux travaux de d.ivers groupes

frofessionnels du Secr6tarialc B/. Les postes clui avaient 6t6 mis au concours
ippartenaient, en gros, d septles groupes professionnels 6tattis par Ia Conmission
ae-fa fonction publique internationale (Cf'pf), D savoir : archivistes' conser-
vateurs et biblioth6caires; sp6eialistes de lradroinistration; 6conomistes,
comptables, v6rificateurs des comptes et analystes finaneiers; sp6cialistes des

sciL.rces sociales; sp6cialistes du traitement 6lectronique de l-rinforma,tionl et
statisticiens. Les 6preuves sp6cialis6es ont 6t6 mises au point pour chaque
groupe professionnef sur l-a base ile documents fournis par les d6pa,rtements et
bu:reaux int6ress6s.

58. Comme lrAssembl6e g6n6rale lravait denand.6 d.ans sa r6solution 33/11+3, des

mesures sp6ciales ont 6t6 prises pour garantir Ie caractdre confidentiet et ltobjec-
tivit6 du concours et pour faire en sorte que ses mod.alit6s t:l-ennent compte d-e

1a diversit6 culturel-le et linguistique des Etats }4ernbres de ltOrganisation' Pour
garantir le caractdre ccnfidentiel du concours, les 6preuves ont 6t6 mises sous
pti sceff6 et rernises en main propre d une personne d.onn6e d.ans chaque centre
d.texamen. Pour assurer ltobjectivit6 du concoursr on a sp6cialement congu 1es

6preuves, y compris d.es listes de r6ponses types pour chaclue suiet ou cluestion,
aL fagon i; garantir une 6valuation aussi irapartiale que possible. Pour tenir
compte de Ia diversit6 culturelle, 1e concours a'et-e entiErement ax6 sur
ltOrganisation cles Nations Unies, de fagon i 6viter la pr6d.ominance 6ventuelle de

tel-l-I ou tell-e influence culturefle. On a en outre d-emand.6 conseil d cet 6garcl

I aes consul-tants ayant lrhabitude dtorganiser des exatnens dans divers pays, d

plusieurs organismes gouvernementaux nationaux et i des fonetionnaires de cultures
aiff6rentes. Pour tenir compte d.e Ia d.iversit6 linguistique' on a fait passer
l-e concours d.ans 1es langues d.e travail- du Secr6tariat, c'est-h-d.ire ltanglais et
Ie frangais. En outre, 1es cand.id.ats d des postes du secr6tariat d,rorganes ayant
dtautres langues de travail ont pu passer lr6preuve sp6ciali-s6e dans lrune de ces

lang,ues.

11g. Lors du choix d.es postes d mettre au concours, le personnel-s'est inqui6t6
de 1a situation des agents des serviees g6n6raux et drautres cat6gories qui-t
oc"1,paierrt d6jA lrr, """t.in nombre de postes disponibles aux fins du nouveau systEme

ae pionotion et qui sra.cquittaient de fagon satisfaisante, parfois d.epuis fort
longternps, cl.es fonctions correspondant b -ces postes. Plusieurs d.616gations ont

"*piir6-ra 
m6me inqui6tuae au cours du d6bat clui a eu lieu i Ia cinquiBrne connission

Iors de fa trente-quatri}me session d.e IrAssembl6e g6n6ra1e. En cons6quence, il
a'et'e d6cid.6 ae proc6aer, ilans ]e cadre drarrangements provisoireso d une 6tude
sp6ciale du cas 

-d.es fonctionnaires affect6s d ces postes .afin ae v6rifier s I ils
r*enplissaient l-es cond.itions requises pour 6tre promus !/ . Cette 6tud.e a 'et'e faite
par un organe sp6cial conpos6 du Jury eentraf et d-e membres de 1a Commission des

norninations et de" prorotions ainsi que de personnes d.6sign6es respectivement par
1es repr6sentants du personnel et par le Sous-Secr6taire g6n6ra1 aux serviees du

personnel . On a tenu compte pol.r "**iner 
le cas des fonctionnaires affect6s aux

B/ voir ta circulaire sT/TC/79/66/Add,.l du 1l janvier 1980.

g/ t"es renseignements lelatifs d

circulaire sT /rc/79/75 au 16 novembre
sT /Ar/268/aaa.r du 6 d"6cembre L979.

cette 6tud.e sp6ciale ont 6t6 aorrrr/6, dans la
I9T9 et 1f instruction administrative
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postes en question de facteurs comnre ltexp6rience pertinente, lranciennet6 dansle poste dtadministrateur, les qualificat-ions, Ie comportement professionnel i unposte dtadministrateur et les m6rites respectif" a" iliiia""""a'et drautres agentsdes services g6n6raux remplissant d"es fonctions semblabres. A la suite de cette6tucte, 35 fonctionnaires ont 6t6 consiaa.A"-""rre remplissant 1es conditionsrequises pour €tre promus i Ia eat6gorie aes 
"ar:.rristiateur; ";;" avoir d sepr6senter au concours 10/-. conme ces fonctionnaires porr.r"i"rrt-aorr" 6tre promusd des postes qui avaieiF a rtorigine 6t6 nis-",r-"orr"ours, i-1- a fallu, dans le cadred'es affangements provisoires, trouver un certain nombre de postes pour rempl-acerceux clui se trouvaient ainsi exelus clu concours.

50' sept cent cinquante fonctionnaires ont demand6 i se pr6senter au concours.sur ce total ,651+ ont-6t6 convoqu6s par le.rury cent;"i-;;;-Jorr"or"i" dans 1ecadre d-tun ou de plusieurs groupes professionnlr_s. cinq cent vingt-septfonctionnaires en poste dans 26 rieux dtarfeeiaiion airi6reni" ont pass6 1?6preuveconmune Ie m6me jour, Ie 2h novembre 1979" d.ans 13 centres d.rexa.nen r6partis d.ansl-e mond.e entier. En f6vrier lpBO, l+Sl+ canaid.ats clui avaient pas"6 1,6preuvecorrnune ont pass6, au total-, 68l+ 6preuves sp6eiatis6"" ;;;;;""J"t un ou plusieursgroupes professionnels. cent cinquante-""pt fonctionn"i";;-;;;oste dans 19 lieuxd'taffectation diff6rents, eui avaient obteiu res notes totares res plus 6rev6esau sein de chaque groupe professionneln ont 6i6-convoqu6s par le Jury centralpour l-99 entrevues, au total, avec les-jurys d.es centres dfexaraen 11/, Au3o juin 1980, trois des sept iurys avaient- aehev6 leurs t;";;;;-;ttli""iia leursrapl:orts au Jury central. Les r6sultats d6finitifs ar, 
"orr"ont" a".rr"ient 6treeonnus vers Ia fin d.toctobre 1980.

10/ Voir Ia circulaire ST/fC/BO/)+T du th juittet t9BO.

. L/ Voir l-a circul-aire Sf/fC/80/f7 au t6 mars 19BO sur 1a constitution desjurys et 1a eireulaire ST/TC/Tg/6e/ma.2 6lu 30 avrif fggO sur tes mod.atit6s de1 I entrevue.



A/ c ., /31 |Lo
Frangais
Page 22

D. Formation

GL. Dans l-e cadre du Prograrnrne de perfectionnement du personnel au Si6ge, Qui

est 6galeinent ouvert aux ionctionnaires iLtautres l-ieux d.taffectation qui sont

"rr,royE= 
en mission D. Nei,r York, on a organis6^environ 200 cours et s6rninaires

;;";"i iu pa"1oae allant du l-er juillet 1978 au 30 iuin 1980. rl stagissait
surtout d.e cours d.tinitiation et dtorientation, de prograrnmes sp6ciaux, d-e

s6minaires sur lradrninistration de ltOrganisation des Nations Unies, sur la
gestion,la supervision et les communications et cle cours sur les connaissances

requises aes conrnis et aes secr6taires. Le Programme dt6tudes a l-text6rieur
a offert d,autrel p"""iliiii6" a" formation (toir les paragraphes 67 a T2 ci-aprBs).
p""a""t Ia p6riod-e consid.6r6e, 3 2Bl fonctionnaires ont particip6 d ces prograillmes.

(Le taueau 2 ci-aprds ind-ique 1e nombre des fonctionnaires qui, pendant la
pari-.J"-rgfg-ryAor'ont suivi des cours d.ans Ie cadre du Programme d-e perfection-
nement d.u personnuf "t ont benijficie du Progranme dr6tud.es b Itext6rieur organis6
au SiEge et dans d.tautres lieux d.raffectation'

62. pendant la m6me p6riod.e, lfAdministration srest efforc6e tout particul-idreraent
drorganiser fe progtu**" d"e formation d.e 1a fagon ind.iqu6e dgl" les rapports
du Corps commun d.tfnspection (voir documents A/8l4lL+ et Iv/8826) afin de donner une

format*ion qui r6poncle aux besoins des d'ivers d6partements et bureaux du

Secr6tariat. comme suite h une 6tud.e des besoins d.es cl6partements qui a 6t'e faite
au SiEge en 1979, un certain nombre de changements ont 6t6 apport6s au Programme

de perlectionnenent du personnel pour 1980 (Sf/frainine/l+) afin dry pr6voir
il-es cours "orr""*"rrt exiress6rnent des activit6s de lforganisation des Nations Unieso

conme Ie service d.es s6ances et lr6tablissement d.e la d.ocumentation de

It Organisation.

fi. Le progranme sp6cial de formation i la gestion d trintention des

fonctionnaires dradministration d.es classes sup6rieures a'et"e condens6 en un

s6minaire de trois semaines et son contenu a'et6 remani6 de maniEre que le
;;;;;" r6ponde mieux aux besoins et aux int6r6ts des participants. De m6me,

i" i"og"*u- "pJ"i"r d"estin6 aux nouveaux fonctionnaires dure d6sormais cinq jours

o""rJiu" cons-6cutifs et comprend des activit6s d"e formation par petits groupes

avec des exercices de simulation.

6+. Un prograrnme machine conqu vers la fin de L979 permgt dtobtenir, puis d'e

consigner dans les dossiers des fonctionnaires, des d'onn6es sur les cours d'e

formalion qurils ont suivis, les langues qutils connaissent, leurs comp6tences

pour les travaux de secr6t."irt et de dactylographie ainsi que les r6sul-tats des

iests d.raptitude qutils ont pass6s cl-ans ces d.omaines et ceux des concours auxquels

i1s se "oi.t 
p"6"utt16". Ce systEme est cens6 inciter davantage encore l-es

fonctionnaires 5. chercher ) perfectionner leurs comp6tences ilans les d-omaines

dans lesquels des exa,nens d-raptitud.e sont organis6s, puisque Ie fait que

ItAdministration d.ispose ainsi de renseignements sur les qualifications des

fonctionnaires facilitera leur r6affectation et permettra de leur offrir de

meilleures perspectives de carridre.
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55' La formation offerte,comprend- d.es cours dispens6s par des fonctionnaires delroNU poss6dant les connaissances sp6cia1isa." 

"6"""""ii"" oi"pu" des personnesrle l-rext5rieur et une formation ina].viauene que l-es int6ress6i peuvent acqu6rirdans l-e cadre d'u Progra.rnme d-r6tud.es ) ttext6rieur. rl- est pratique d.ans bien descas d'e d'emand'er i d.es fonctionnaires de donner d.es cours sur l-es activit6s delrOrganisation. Le temps que ces personnes consacrent d 1a rornation, toutefois,est in5vitabl-ement pr61ev6 sur Ie temps qutelles d.oivent consacrer d d.rautresprojets du programme de travail de ttorganisation et il- arrive que d.es d6par-tements et bureau'x aient du mal- a l-ib6r;r des fonctionnaires 
"pt-aliJi"6"-;;;"qutils puissent stoccuper d.u progranme d.e formation. Lorsque l-e Secr6tariat nrapas d'e fonctionnaires poss6d.ant les comp6tences t6""""*i"""--orr-rr" peut lib6rerd'e tel-s fonctionnaires' pour donner iles cours d,e formation, lrorganisation d.oitstadresser d des personnes d.e ltext6rieur porrr-rerr" d.emand.er d.e donner certainscours aux fonctionnaires. Lorsque ni le secr6tariat ni d";-p;;""nnes delfext6rietlr ne peuvent d'onner la formation n6eessaire 5 certains fonctionnairesdes arrangements peuvent 6tre pris pour que rtint6res"a;;;;i;" ru, ror*ationvoulue d-ans le cadre du programme ai6tua& d 1rext6ri"rr".

66' LtAdministration a r6examin6 aussi l-es besoins en matiare ile formation d.ansles lieux d'faffectation hors si6ge. A ltoffi;u a." Nations unies d Gendve, onsrefforce constanment d-e mettre au point une poritique qui tienne compte despossibilit6s d.es autres organisations sises )'Gendve d"ans l-e d.omaine d.e Iaformation' A la cornnission 6conomique pour ltAfrique, rtaaministration a pris 1espremiEres mesures n6eessaires pour instituer un progranme de formation tant pourl-es administrateurs que pour les agents d.es serviceJ g6n6r;"":- Lrinscriptiondrun poste^de sp6eialiste d-e l-a formation au budget d.e l-roNUDr pour lrexercicebiennal 1980-1981 a permis d-rinstituer d.es "o""" dtinitiation et d.'orientation ivienne et d'e pr6voir 1e-d-6veloppement g6t6r.r-du programme d.e formation. parcontre' 1e fait quril nty a pas de po"i9 d.e sp6ciarii'te d.e la formation b Bagd.ad.,Bangkokn Nairobi et santiago entrave rt6tauri-ssement de prograrnmes de formationd'ans ces lieux d'taffectation. Nairobi d.isposera peut-6tre ile ressources d, cettefin mais, d-ans les autres 1ieux dfaffectatl.;;-i"-situation actuell-e ne permet pasd'e mettre au point d.e bons prograffnes d.e formation. on srefforce au siage d.efournir i tous les lieux atartectation du mat6rier- de formation (livres, cours,fil-ns, etc') en attend'ant que d.es progranmes d.e formation soient congus pourr6pondre D l-eurs besoins piti".,rti""".

9!' selon Ies proc6dures expos6es dans lfrnstruction administrative sT/Ar/2\s auL5 avril- l9T7 , des fonctionnaires peuvent d.emand.er i u6n6ricier 6u progranme
d't6tud'es D lrext6rieur. Les d.emand.es des fonctionnaires, ainsi que lesobservations d'u D6partement ou bureau d.ont i1s rerdvent 

"t a"-g,*eau d-es servieesdu personnel , sont soumises b un groupe consul-tatif compos6 atun repr6sentant d.uBureau d'es services du personnel ,-dtui "up"6s.rriant du personnel et d.run autremembre ind'6pendant. Pour formuler ses reconmand.ations d lrintention d.usous-secr6taire g6n6ra1 aux services du p.""f"".r, eui cl6cid.e en d.ernier ressortIe Groupe consultatif-tient compte de l-tuti1it6 et des avantages que 1es 6tud.espr6sentent d.ans 1tint6r6t d.e lrbrganisation.
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68, En ce qui concerne le Programme d.r6tudes d ftext6rieur, l-e Comit6 consultatif
pour les questions adrninistratives et bud.g6taires a recommand6, d,ans le rapport
n'ri't a nr6sent6 a rrAssembl6e g6n6ra]e i sa trente-quatribme session (l/!+/t)'
\aq r+

durd coniter de ltexe:.cice biennal 1980-1981, on applique une n6thod-e d-iff6rente
consistant pour fe Bureau des services du perscnnel i a6terminer tout dr abord les
domaines n6cessitant plus sp6cialement un 6largissement ou une am6l-ioration des

com'6tences au secr6tariat et a estin6 qurune telle m6thod.e devrait permettre une

utilisation plus 6conomique et efficace des ressources.

69. Comme suite i cette recommand-ation, tous l-es d-6partements.et bureaux ont
d-r.6 nri6s a'- I a fin d.e f979 d.e d6terminer trois domaines n6cessitant plus

L u,- tJ!

sp*cial-emenl un dl-argissement ou une am6lioration des comp6tences, de fagon que
'r a ernrr.e nonsultatii puisse tenir cornpte d.e ces priorit6s en 6valuant les
d-emandes d-es fonctionnaires. Une liste d.es d.omaines prioritaires a ensuite 6t6
6tallie sur la base des r6ponses reQues d.es d6parternents et bureaux.

TO. Au cours d"e la p6riod.e al-fant d.u 1er janvier au 30 juin 19800 Ie Groupe

consultatif pour les 6tud-es i lrext6rieur a'et'e saisi ae 69 demandes b eet effet.
srrr ne totet - S6 demandes qui, ilans la plupart d,es cas, correspondaient aux

vvl, /

domaines prioritaires ind.iciu6i pr6c6aerto"tri par 1e d,6partement ou bureau int6ress6
ont 6t6 "ip"ou.r6s. 

Celles aes 55 demand,es qui ne correspond.aient pas d d.es

d.omaines prioritaires ont 6t6 approuv6es compte tenu d,e besoins partieuliers et
impr6vus d.e d.6partements.

TI. Conform6ment d la recommandation du Comit6 consultatif pour 1es questions
administratives et bud.g6taires, le Programme df6tudes i ltext6rieur continue
drCtre congu essentiellement en fonction des besoins et priorit6s r6els des

d6par-temenis et bureaux. Une proc6dure pour l-texarnen des demand,es qui a'et'e
ut].tis6e comme m6thode initiafe d.e tri au eours du premier semestre d.e 1980

pourrait d-evenir une caract6ristique r6gulibre du Progra:nme d lravenir. Selon

Lette proc6durer les d6partements et bureaux seraient pri6s de soumettre chaque

ann6e au Bureau-des services du personnel, avant le mois d.e novembre, Ieur ]iste
d.e d,omaines prioritaires pour ltann6e suivante. Avant Ie d-6but de chaque ann6e,

le Groupe consuftatif pour l-es 6tud.es d lrext6rieur 6taftira une liste compldte
aes aornaines auxquel-s i1 devrait donner 1a pr6f6rence lorsqur il examine les
demand.es des fonctionnaires. Cette proc6d.ure d.evrait permettre de r6server sur
l-e cr6dit annuel- al1ou6 pour le Prograrnme des sommes pr6cises pour 1es divers
domaines d.e sp6cialisation reconnus eonme prioritaires.

72. Lf analyse d-es d,emandes des fonctionnaires d.6sireux ae t6n6ficier du Programme

d.r6tud.es d itext6rieur qui ont 6t6 approuv6es pend.ant Ia p6riod.e aIlant de

janvier d juin rgBO rnonire que le Prograrnme a-pu r6pondre aux besoins particuliers
6.e d.6partements d.ans plusieurs domaines d-e sp6cialisation. 11 convient toutefois
rte nnter nrrri'l y a actuel-lement plusieurs €lroupes d.e fonctionnaires d.ont les besoins
en matidre de formati-on ne sont satisfaits ni d.ans le cadre du Progranme de

perfectionnement du pcrsonnel ni dans celui du Prograrxle d.t6tud.es d Itext6rieur.
Ltun d.e ccs groupes est celui dc.s traducteurs et interprdtes pour qui les possibiLit6s
d.e formation sont extr6mement 1imit6es. La seule possibilit6 pratique qui existe
brrx A- cr:t 6nard. est un couis intensif de perfectionnement en russe, ortlanis6 tous
les deux ans sous 1es auspices d.u prograrnme de fornation linguisticlue d.e l{oscou,
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progralnme auquel une d"emi-d.ouzaine seulement de fonctionnaires peuvent participer.
Un second. groupe comprend. l-es fonctionnaires affect6s d des missions de mainti-en
d-e l-a paix. Le principal problbme d.ans ce cas tient au fait que 1es cours d-e
formation sont normal-ement organis6s pour d"es groupes ae ronc{ionnaires et que
l-e volume d.e travail des missions est tel- qutil leur est extr6mement difficile
d-e l-ib6rer en m6me temps d.es groupes de fonctionnaires pour clutils puissent suivre
d-es cours de formation.

Tableau 2

NOI{BRE DE FONCTION]']A]RES PARTICIPANT AU PROGRA],IM DE PERFECTIOI{NE}MNT DU
PERSONNEL ET BENEF]CTAI\T DU PROGRA}N,,M DIETUDES A L'EXTERTEUR

rgT\/r979 7979/r99o

Prograrune de perfectionnement d.u personnel

Fonc-bionnaires du Secr6tariat

Administrateurs et fonctionnaires de
rann srrn6r'i eur- !4+b v syvr 4v

Agents d.es services g6n6raux et
autres agents

Personnel d-r organes subsid,iaires

Administrateurs et fonctionnaires d.e
rang sup6rieur
Aoonte riaq c*__ _ervlces generaux et
autres agents

Total_

Prograrnme d-f 6tud.es d lf ext6rieur

Administrateurs et fonctionnaires de
ran1,; sup6rieur
Agents des services g6n6raux et
autres agents

Total- g6n6ra1

828

331-

6\t

)5+

54 ?t

??o a6,o

'l 7q< -1 ;.sL t)) -L JOy

101

t 8r5 r 41)

3B

TU

72
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F sonnel d.u Si

73. Le syst6me informatis6 ae d.onn6es relatives au personnel du Sidge a 6t'e

constitu6 en 1972, lorsque Ie systbme de d.onn6es 6tablies ) la main qui 6tait
util-is6 jusqutalors est d.evenu insuffisant pour r6pond.re aux besoins croissants
Je ttOrglniJation d,ans ce d-omaine. A cette 6poque, Ie systAme pefmetta'it
aiout""I" sept 616ments drinformation sur un peu plus de 3 Ooo fonctionnaires
(administratlurs et fonctionnaires d.e rang sup6rieur) d.u Secr6tariat. Au cours

des ann6es suivanteso le nombre des fonctionnaires sur lesquels lfOrganisation
conservait d.es aonn6es e'c le nombre d.t616nents d.rinformation rassembl6s d leur
sujet ont augment6 consid.6rablement. Actuellement, le systdme contient d.es

aoin6es "nt i9 oOO fonctionnaires, consultants, experts, entrepreneurs, etc. Le

nombre d.es 6l6ments d.r information varie entre un minimum de lO d-ans l-e cas d.es

consultants et dfautres personnes et plus d-e 50 (pou! les donn6es les plus
r6centes) d.ans fe cas aes fonctionnaires. Quinze 6l6ments suppl6mentaires,
;;;;;"";;t les 6tud,es des fonctionnaires, 1es emplois qutils ont occup6s
pr6c6d.emnent et leur carridre, ont 6t6 ajout6s pour plus de 2 OOo fonctionnaires,
ians te cadre dfun projet visant A rassembler ces donn6es pour tous les
fonctionnaires permanents du Secr6tariat.

7t+. Non seulement l-e volume des donn6es a augment6, mais aussi les fins auxquelles
el_les servent. Au a6tut,]e systdme servait surtout d 6tattir ehaque ann6e la
liste des fonctionnaires d-u Secr6tariat de IfOrganisation d.es Nations Unies et
certains d.es tableaux annex6s au rapport du Secr6taire g6n6ra1 sur la composition
du Secr6tariat. Le systBme permet aujourdthui de produire sur orclinateur en

cluatre langues tous les tableaux annex6s aud.it rapport et facilite l-eur 6tattis-
sement dans l-es deux autres langues. Il permet 6galement de produire les rapports
requis en vertu de la Conventior, "rr" 

les privildges et les immunit6s d-es

wations Unies et de lrAccord d.e Siage, ainsi que 1es rapports d.estin6s d la
Conmission de la fonction publique internationale (cFpr), au Comit6 consultatif
po"r f"" questions administratives (CCaA) et i Ia Caisse conmune des pensions d-u-

iersonnel d.es Nations Unies. Le systdme permet_6galement dtobtenir les donn6es

iassenrtl6es par le CCQ.A, sur tous 1es fonctionnaires d.es Nations Unies pour toutes
1es organisaiions applicluant le r6gime commun d.es }lations Unieso i ttexception du

Ffqrnr-iri p"6"unte fui-mame ses p"opt"" donn6es. Toutes les donn6es sont largement
utilis6es au Secr6tariat, mais cornme elles ne sont pas suffisamment D joirr, elles
ntont pas compldtement supplant6 1e systdme de donn6es 6tauties d l-a main dans cle

nombreux bureaux. f,a queslion de savoir dans que1le mesure le syst6me r6pond. aux

besoins actuels et r6pJnara aux besoins futurs fait tfobjet d.tun examen attentif;
sefon les r6sul-tats de cet examen, des propositions d ce sujet por:rront 6tre
pr6sent6es dans le cadre d.u projet d.e bud.get-prograrne pour lfexercice biennal
1982-1983.
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F. -A'nPlica,tij:n d.es reconnmandations que le Corps cornmun dtinspection
arf-grmuf6es dans so+ ra?port relatif a
e6n6raux de l'O s

"p6"iu.ti.6u" "lr.
75" Dans sa r3solution ::/rh3, 1'Assembl6e e6n6rale a pri6 1e Secr6taire g6n6ral
dta.npliquer les recommand-ations que le Corps corr-mun dtinsnecti.on a forrnul6es dans
son ralport relatif au personnel d.es services g6n6raux de leOrganisation d.es
]$ations Unj-es et des institutions so6cialis6es alrant leur sibge al Cendve (A/32/327).
Le Secr6taire,q6n6ral a fait Ie noint d-e 1'atrpfication d.e ces reconmand.ations
d.ans Ie rapnort sur 1a composition du Secr6tariaf (A/3\/I+OB) quril a nr6sent6 i
1 ?Assembllce {an6ra1e o d sa trente-q.uatridme session " en L9'(9. Les mesures q_ui
sont nrises nour anpliquer certaines d-es recommanda;b,ions du Corps comrnun sont
ex?os6es dans d-rautres sections d.u nr6sent raprrort : ltorganisaiion de concoi:rspour l-e'Oessage de la cat6gorie d.es services g6n6raux et d.fautres cat6gories i
1a cat-<gorie rles admj-nistrateurs est trait6e d-ans les naragraohes 53 i 6o ci-d.essus;I'institution d"es tests d-'aptitud-e aux fonctions d-e secr6taire et de cornmis fait
leobjet des naragraoh.es 43 5. h5 et de la note 6 ci-dessus; I'utilisation d-e groupes
professionnel-s d,ans le carlre de lt6tabl_issement drun systBme d_e cl_assement des
emnl-ois est trait6e d"ans 1es paragraphes f\ i f5 ei-d.essus. Les reeommandations
coneernant les conditions d-ans lesquelles d.es agents d.es services g6n6raux
1eu-vent 6tre consid6r6s comme 6tant recrut6s sur Ie plan non local, ont d.6j)i:t6 anptiq-u6es. Le Corps corrmun avait 6galement reeon,nand.6 d.tharmoniser Ies
clispositi-ons du rd3tement ilu nersonnel que f |ONU anplique au personnel engag6
nour des n6riodes d.e courte d"ur6e et 1es d.ispositions aorlriqu6es c), cet 6g;;par 1es autres organisations ayant leur sibgl d-ans cette viife. Tout en
reconnaissant l-es avanta,les oue nr6senterait une tell-e mesure, on accord.e
actuellement Ia priorit6 ). 1a r6vision d.es disnositi.ons appliqu6es a) Gendve I eer
6garc1 , afin rLe les rendre conformes au nouveau texte d,e ees disnositions oui a
6t6 r6cenment pub1i6 au SiEge. Ltinstitution drun systdme dtemploi i tenrrrspartiel est a,ctuellement al It6tud.e. TIn certain nombre de travaux d.tentretien
g.ui 6ta"ient ex6cut6s auparavant par des fonctionnaires sont progressivement confi6s
a) d.es entreDreneurs d.e ltert6rieuro eomote tenu, d.ans chaque cas, d.e la solution
1a nlus satisfa,isante quant au eofit et c) ltefficacit6. L?6tablissement 6ventuel
d-e services communs dans ce d-omaine est actuellement 6tudi6 par 1e Service comntun
d-eachats de lrOffice d,es \Tations Unies et des institutions sp6cia1is6es, comtrte
tenu des besoins narticuliers de chaoue organisa.tion.

G. Relations entre ltAdJninistration et
l-e r:ersonnel

76. Afin de faciliter les consultations avec le personnel au sujet des princines
d.eadministration du personnel et des cluestions g6ni:ral-es int6ressant te bien-6ire
d.es fonctionnaires, conform6nent el 1'Artic1e 8.I du Statut du personnel_ et aux
disrrositions 108.1 et 1o8.2 du Rlqlement du'Dersonnel-, d-es eomit6s consultatifs
mixtes ont 6t6 6tattis au Sidge";-) GenDve, al Vienne" a) Adclis-Abeba, a) Bagd.ad.,
i Bangkok, i Nailobi et al Santia.qo, ainst'- que pour Ies nuissions de maintien
de l-a naix.
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77, En juin I97g, une r6union de repr6sentants de ltAdministration et de

repr6sentants d.u rrersonnel d.e tous ILs lieux draffectation a eu lieu au Silge'
Cette r6union a perr'ris de forrnuler u: plan d'r action ayant un certain nombre

d.,objectifs, d-oni-i. "onstitution, Pod lrensemble d"'- Secr6tariat, clrun comit6

de coordination-""tt" l-?Administration et le personnel' Qui serai-t un orqane

permanent. En nars f980, 11n Comit6 int6rimaire de coordination entre

ltAdministration et le Dersonnel-a tenu rme r6r'rnion au Sibge' Le Comit6

int6rimaire s'u=t-ii"a pour t6che principaJ-e Irexamen du mandat de lrorgane
permanent qui avait 6t6 envisag6'

?8. Dans sa circulaire sr/sGBl1T6 du t-3 iuin 198o, Ie secri:taire g6n6tar a annonc6

que, sur la recornmand.ation du colnit6 int6rinai"u, i1-avait aoprouv6 1a cr6ation'
pour lrensemble-au S""t6tariat, a;.rn conit6 d.e coord.ina.tion entre IrAdministration
et le personnel- " ed lui donnerait d-es avis sur 1.es questions -de nersonnel- 

-

intdressant l,"rir"rntfu a., S""r6tariat. Le mand.at d-e ce eonit6 6tait 6nonc(-.

au,rr" ltannexe ) Ia circulaire. On trouvera d'e plus arrpl-es renseignements sur

1es d-iver" ""rr."i, des relations entre ltAdninistration et Ie Dersonnel dans

le rapport sur la rrarticipation du personnel de lrorganisation d'es lTations unies

dans res orgu,,u" consurtaiifs du systEne -d.es 
Nations unies clue Ie secr6taire g6n6ral

l;'j7.;ia5lLtt-; soumis D leAssembtlee slrierale a) sa pr6sente session conme

i;a."".*ti6e 1'"""ii aemana6 dans sa r6solution Z\/zzo du 20 d6canbre L979'
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IV. CONCLUSION

79. Les mesures expos6es d.ans Ie pr6sent rapport sont les p]-us r6centes qui
ont 6t6 prises en vue d.e lrapplication d.run plan gfoual et antitiur* de rdfor.ne despolitiques d.e ltorganisation en matibre d.e personnel. Le rapporb fait ressortir 1es
nombreux efforts qui ont 6t6 faits pour appliquer ces r6formes ainsi que 1es
progrBs qui ont 6t6 r6al-is6s b cette fin. En d6pit d.e ees progrbs, te- plan
nra pas 6t6 aans son ensembleo mis en oeuvre ausii rapidenent quton .rr".it pu 1esouhaiter. 11 y a a cela plusieurs raisonso d.ont on se bornera b mentionnui 1."principales. on peut citer en premier lieu lfampleur et Ia conplexit6 d.es aspeets
arlministratifs d.es tdches du Secr6tariat. Lrorgenisation ctes wations Unies compte
prds d-e 15 o0O fonctionnaires, d.e nationalit6s et d.e eultures ctiff6rentes o qui
sracquittent des fonctions d.iverses que leur confie ltorganisation dens environ
4o d6partements et bureaux, dans prEJ ae 150 lieux clfaffectation r6partis b
travers le monde. Si lradninistration d"e tout ce personnel inconbe principalement
au Bureau des serviees du personnel, un gr€ufd. nombre de cl6eisions administratives
n6anmoins, Qui ne concernent pas seulement la gestion clupersonnel au jour 1e jour,
mais aussi certains aspects inportants d.e la urutation d.es fonetionnaires, d.e
l'organisation d.es carribres et m€me du recrutement, ont 6t6 consitt6r6es tratti-
tionnellement conme relevant aussi dans une large mesure cle Ia eomp6tence des
divers d6partements et bureaux. En exprimant ses pr6occupations air sujet 4espolitiques de ltorganisation en natiEre d.e personnel et err clema^ndant cles r6formes
dans ce domaine, lrAssembl6e g6n6rale a confi6 au Secr6taire g6n6ral qn certain
nombre d"e tdches dont lrex6cution incombe principalement au Bureau d.es services
du.personnel. Comme l-tadministration tlu Secr6tariat nrest pas centralis6eo i1 est
trEs aitficile D un bureau de mettre en oeuvre i tui seul ui plan d.e r6forne aussi
cliversifi6. La r6alisation des objectifs 6nonc6s par ItAssenbl6e g6n6ra1e exige
des efforts concerb6s d.e Ia part d.e tous 1es services du Secr6tariat. La nise
en oeuvre d.e ces r6forrnes constitue un processus complexe qui n6cessite 1e plein
concours de tous ceux, tant au sein d.e lrAclninistration que pami le personneln
qui seront selon toute probabilit6 les plus toueh6s par les changements.

BO. Le probldme de lrutilisation optinale d.es ressourees d.isponibles se pose
6galenent. Ltaugmentation du volume d.e travail r6sultant ae la croissance constante
de lrOrganisation et d.e ltexpansion rapid.e cle ses op6rations fait ti6jd peser une
lourde charge sur le Bureau d,es services du personnel. A mesure que Ie nombre
d.es Menbres d.e lrOrganisation augmenter gu€ d.e nouveaux grands prograrnmes sont
ad.opt6s r Qu€ de nouvelles conf6rences et r6unions se tierurent d.ans d.e nouveaux
clomaines soeiaux, 6conomiques et politiques, que le nombre des fonctionnaires
n6cessaires pour ex6cuter 1es tdches du Secr6tariat augnente, lrOrganisation a
dfautant plus besoin de services du personnel plus efficaees et plus perfectionn6s.
Avec Ie personnel clont iI d.ispose actuellement, il est de plus en ptui aifticite
au Bureau tles services du personnel ile staequitter d.e son volume d.e travail
quotidien et, en m6me temps, ile mettre en oeuvre efficacement un plan d.e r6forme
eonme celui que ltAssembl6e g6n6rale a envisag6.

Bf. T1 convient cle noter 1es l-iens d.t6troite intertt6pend.ance Eri existerrb entre
les r6formes. Ltad.option dfun systdme d.e classement cles emplois, par exemple,
inplique n6cessairement 1'6tabl-issement drr:n systEne efficace dtorganisation aes
carridres; Ia promotion par voie de concours d la cat6gorie d.es administrateurs
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n6cessite la restructuration d.e Ia cat6gorie des services g6n6raux afin dtoffrir
au personnel d?autres possibilit6s d.e carribre au sein de cette cat6gorie;
ltaiplication de r6formes en ce qui concerne 1e recrutement, lrorganisation des

""r Lbr"",1amobilit6 du pe::son::el et d"rautres questions int6ressant 1e personnel
implique n6cessairement un aecroissement d.es 6l6nents drinfo:mation dans ces

aoil"iti.", ce qui signitie qutil faut d6velopper et moderniser les op6rations
informatis6es.- Un n6gfig"rrrt frune quelconque d"e ces r6formes, on risque-de
compromettre grave*"trf fi r6ussite du plan dans son ensemble. Etant donn6 que

Ie caractdre iinit6 d.es ressources actuellement disponibles ne permet pas

d.tappliquer toutes ces r6formes au m6ne rythme, il faut faire cles choix, en

i"trl" je priorit6 et d.tex6cution, qui ne procBderont pas toujours ilrune conception
sysi6natiqi,e *ais qui seront parfois fonction des ressources financiEres et
htmaines disponibles. Dans les limites que cette situation lui inpose, Ie
Secr6taire gZn6ral continuera d tout mettre en oeuvre pour faire aboutir Ie plan
de r6forue, conform6ment aux demandes de lrAssenbl6e g6n6ra1e.


